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Objectif de formation 
 
 Appliquer la réglementation relative au permis 

pénétrer 
 Identifier les risques inhérents aux travaux en 

espace confiné.  
 Mettre en œuvre les mesures de protection de 

la zone de travail 
 Elaborer un permis de pénétrer. 

Prérequis 
Cette formation ne nécessite pas de prérequis 

Etre âgé de plus de 18 ans 

Objectifs pédagogiques 
A l’issue de la formation, le participant sera 
capable d’(e) : 

- D’obtenir l’attestation rédiger un permis de 
pénétrer. 

Méthodes pédagogiques 
 
Interactive et participative 
 
Public concerné 
 
 Managers opérationnels et fonctionnels 
 Managers de proximité 

 
Méthodes 
Exposés et mises en situation pratique en mode 
normal . 

Evaluation 
Evaluation QCM  

Durée / Nombre de participants 
Formation : 1 journée 

Groupe jusqu’à 12 stagiaires maximum 

Tarif : Sur demande   CPF : Non  
Lieu : A définir ou  Site du client  
Accessibilité : Toutes personnes présentant 
une situation de handicap 
 

PROGRAMME 

Réglementation 
 Code du travail 

 
 Règlement intérieur  

 
 Décret du 20/02/1992 

 

Identification des risques 
  T.V.A / A.I.E 

 
 Méthode T.A.V.I 

 

   Mesures de protection collective et individuel  
 Protection des personnels 

 
 Protection des équipements  

 
 Surveillance du chantier espace confiné 

 

Elaboration du permis pénétrer 
 Méthode de rédaction 

 
 Personnes concernées et signataires 

 
 Cadres juridiques 

  
 Test d’évaluation  
  

 Évaluation des connaissances par test QCM. 
 

 
 
 

Fiche Produit  
« Rédiger un permis de pénétrer » 

 » 

Délivrance d’une Attestation 
« Rédiger un permis de pénétrer » 

 


